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  Déclaration  
 
 

 Le Conseil consultatif de la génération spatiale favorise les capacités 
productives, l’emploi et le travail décent en contribuant résolument au renforcement 
de l’éducation et des qualifications professionnelles des jeunes adultes à travers le 
monde. Les échanges internationaux directs et indirects entre étudiants d’universités 
et jeunes professionnels sont d’une importance primordiale pour le Conseil. Ils ont 
lieu grâce au lancement et au soutien de différents projets de coopération 
intellectuelle ainsi qu’à l’organisation et au coparrainage de conférences 
internationales de haut niveau. Plus de 30 bourses sont allouées chaque année pour 
permettre à différentes personnes d’assister aux conférences et faciliter la 
participation de représentants des régions en développement. 

 Le Conseil considère que l’espace joue un rôle essentiel, qui consiste à mettre 
à la disposition de tous les avantages des nouvelles technologies, en particulier des 
technologies de l’information et de la communication, facilitant ainsi la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement. Selon le Conseil, l’espace est un 
outil essentiel, qui permet de donner aux nouvelles technologies une envergure 
réellement mondiale, permettant et stimulant de ce fait une croissance économique 
inclusive, durable et équitable à tous les niveaux et partout. 

 On ne saurait négliger le rôle des technologies de l’information et de la 
communication dans le contexte de la lutte contre l’éradication de la pauvreté. Les 
technologies de la communication par satellite et sans fil donnent à des millions 
d’habitants de régions en développement les moyens pour sortir de la pauvreté en 
facilitant l’accès au microfinancement. L’Internet haut débit via le satellite offre à 
des millions de personnes vivant dans des zones rurales la possibilité d’exprimer 
leurs opinions et d’avoir un canal de communication avec le reste du monde. La 
télémédecine et le téléenseignement – peut-être les outils les plus efficaces pour 
réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement – sont largement 
tributaires des infrastructures spatiales. La sécurité des hommes et de 
l’environnement est assurée par des flottes de satellites de télédétection. Les 
mécanismes qui permettent de scruter les cieux à travers le monde et qui permettent 
de mieux renforcer la transparence et la confiance constituent un simple sous-
ensemble des avantages que les services spatiaux fournissent à l’humanité. 

 Le Conseil exprime l’espoir que l’espace et sa contribution au dépassement 
des obstacles auxquels se heurte la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement bénéficieront de toute l’attention voulue et seront dûment pris en 
compte pendant le débat de haut niveau de la session de fond de 2012. Le Conseil 
souhaiterait que les effets positifs des services spatiaux sur le développement du 
monde, tels que notés par l’Assemblée générale dans sa résolution 66/71 sur la 
coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace, soient 
mentionnés dans une déclaration ministérielle sur la promotion de la capacité 
productive, l’emploi et le travail décent pour éliminer la pauvreté dans le contexte 
d’une croissance économique inclusive, durable et équitable à tous les niveaux en 
vue de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement. 

 


